
OUI, je veux faire reculer le cancer
avec un DON REGULIER à la Ligue.

IMPORTANT : veillez à bien positionner l’adresse de la Ligue dans 

la fenêtre de l’enveloppe-réponse. Il est inutile d’affranchir. Merci.

"

t
Pour cela, je remplis le verso de ce bon afin 
d'autoriser la Ligue contre le cancer à prélever 
la somme de mon choix sur mon compte.

N° National d’Emetteur :

Informatique et libertés : conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, toute personne inscrite dans les fichiers des Comités de la Ligue peut, sur simple demande, avoir accès aux informations la concer-
nant et en demander la correction ou la radiation en adressant un courrier à l’adresse du Comité. Sauf opposition de votre part, ces informations pourraient être communiquées à d'autres organismes partenaires. La Ligue
pourrait être amenée à vous téléphoner pour la gestion de votre don. La Ligue peut aussi envoyer à certains donateurs le catalogue “Noël” proposant des produits dont 22% du prix de vente sont reversés à l'association.

t

En soutenant 
mois après mois
le combat 
de la Ligue,

c’est de la vie en plus
que vous donnez aux malades.

Votre don régulier est déductible de vos impôts.
60 % de vos versements à la Ligue sont déductibles de vos

impôts, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable.

Pour cela, vous recevrez en fin d’année un reçu fiscal récapi-
tulatif à joindre à votre déclaration d’impôts. 

Exemple : un don mensuel de 10€, soit 120€ sur l’année,

vous revient en réalité à 48 €. 

Votre premier don de l'année à la Ligue comprend, sauf avis contraire de

votre part, un montant d'adhésion de 8€ également déductible de l’impôt. 
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LE DON RÉGULIER : 
une aide efficace, une démarche simple

Votre solide implication dans la lutte contre le cancer
Vous combattez sans relâche contre la
maladie à nos côtés en étalant votre soutien finan-

cier sur l’année (chaque mois ou chaque trimestre).

Vous recevez moins de sollicitations que les

autres donateurs, ce qui nous permet des écono-

mies sur la fabrication et l'envoi des messages.

Vous pouvez modifier votre prélèvement sur 

simple appel téléphonique : montant, périodicité,

changement d'adresse ou de compte bancaire.

Vous recevez alors une nouvelle autorisation de

prélèvement. 

Vous recevez en fin d'année un reçu fiscal réca-

pitulatif de votre soutien régulier pour votre décla-

ration de revenus.

Vous pouvez arrêter vos versements, à tout

moment, par simple lettre à votre Comité.

•

•

•

•

•

Voici comment procéder : 
Vous complétez l'autorisation de prélèvement automatique 

ci-dessous pour autoriser votre banque à prélever chaque mois 

(ou trimestre) sur votre compte, un don pour la Ligue. La Ligue

s'occupe de toutes les démarches bancaires. 

Vous complétez les informations bancaires ci-dessous avec 

le RIB, RIC ou RICE (Relevé d'Identité Bancaire) qui figure dans

votre chéquier ou sur demande à votre banque. 

Vous renvoyez votre autorisation de prélèvement automatique

SIGNEE en joignant le RIB, RIC ou RICE dans l'enveloppe ci-jointe,

déjà affranchie, en faisant bien apparaître l’adresse du Comité

dans la fenêtre. Vous n'avez pas de chèque à établir.

1.

2.

3.

Merci de compléter cette autorisation et de la renvoyer 
aujourd’hui dans l’enveloppe ci-jointe sans affranchir.

La Ligue et ses 101 Comités départementaux sont membres du Comité de 

la Charte, pour la transparence et le contrôle de la gestion de vos dons. 

Nom Prénom

Adresse 

Code postal Ville 

J'autorise l'établissement teneur de

mon compte à prélever sur ce dernier

le montant indiqué ci-dessous. 

Chaque prélèvement sera effectué entre

le 5 et le 8 du mois.

Autorisation de prélèvement automatique 
en faveur de la Ligue contre le cancer

nn  M   nn  Mme   nn   Mlle N° Adhérent :

BENEFICIAIRE : COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA LIGUE

DONATEUR :

DESIGNATION DE VOTRE COMPTE ETABLISSEMENT TENEUR DE VOTRE COMPTE

N’oubliez pas de joindre un relevé d'identité bancaire (RIB, RIC ou RICE) que vous trouverez
dans votre chéquier. En cas de difficultés, je peux arrêter mon prélèvement automatique par simple

demande à l'établissement teneur de mon compte ou à la Ligue contre le cancer. 

IMPORTANT

Fait à                                                   le                              

Etablissement Guichet

Clé RIBN° du compte

Signature 
(obligatoire)

Nom

Adresse 

Ville 
Code postal

A renvoyer complétée et signée dans l'enveloppe ci-jointe déjà affranchie.              

t

nn Prélèvement 
MENSUEL 

nn 10€

nn 15€

nn 20€

nn .............€
(autre montant)

nn Prélèvement 
TRIMESTRIEL

nn 15€

nn 25€

nn 40€

nn .............€
(autre montant)

t

Nom Prénom

Adresse 

Code postal Ville 

J'autorise l'établissement teneur de

mon compte à prélever sur ce dernier

le montant indiqué ci-dessous. 

Chaque prélèvement sera effectué entre

le 5 et le 8 du mois.

Autorisation de prélèvement automatique 
en faveur de La Ligue contre le cancer

nn  M   nn   Mme   nn  Mlle 

BENEFICIAIRE :

DONATEUR :

DESIGNATION DE VOTRE COMPTE ETABLISSEMENT TENEUR DE VOTRE COMPTE

N'oubliez pas de joindre un relevé d'identité bancaire (RIB, RIC ou RICE) que vous trouverez
dans votre chéquier. En cas de difficultés, je peux arrêter mon prélèvement automatique par simple

demande à l'établissement teneur de mon compte ou à La Ligue contre le cancer. 

IMPORTANT

Fait à                                                   le                              

Etablissement Guichet

Clé RIBN° du compte

Signature 
(obligatoire)

Nom

Adresse 

Ville 
Code postal

A renvoyer complétée et signée dans l'enveloppe ci-jointe déjà affranchie.              

nn   Prélèvement 
MENSUEL 

nn10€

nn15€

nn20€

nn .............€
(autre montant)

nn  Prélèvement 
TRIMESTRIEL

nn 15€

nn 25€

nn 40€

nn .............€
(autre montant)

t
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